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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 14, insérer les deux alinéas suivants :

« g) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« La liste des produits définie au présent I peut être complétée ou précisée par décret. » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer la pérennisation de la période 
d’éligibilité des produits issus d’exploitations bénéficiant la certification environnementale de 
niveau 2 (CE2) dans les objectifs « EGalim ».

Le présent article entend pérenniser la comptabilisation des produits issus d’une exploitation 
bénéficiant de la certification environnementale de niveau 2 (CE2) dans les objectifs « EGalim ». 
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Ce recul ne va pas dans le sens de la transition durable de l’alimentation. Contrairement à la 
certification Haute valeur environnementale (HVE) de niveau 3, la CE2 n’est pas associée à des 
résultats mais seulement à des objectifs de moyens par ailleurs peu ambitieux. Elle ne garantit 
nullement une performance environnementale concrète. Fin 2022, l’Office français de la 
biodiversité (OFB) avait conclu à des effets limités de la certification HVE sur les changements de 
pratiques des exploitations certifiées ainsi qu’à une différence minime de performances 
environnementales avec les pratiques m6 la certification a été révisé depuis, ce n’est pas le cas du 
niveau 2 dont le référentiel est resté celui de 2011 et auquel l’évaluation de l’OFB s’applique donc 
toujours. Au-delà de l’impact environnemental, il s’agit également de garantir des aliments sains 
aux convives de restauration collective dont deux tiers des repas sont servis dans les établissements 
scolaires et sociaux, où les publics sont davantage fragiles. Un rapport récent de l’Anses publié en 
mars 2023 a montré l’étendue de la contamination de nos concitoyennes et concitoyens au 
cadmium, un métal cancérigène qui se retrouve dans les sols agricoles et donc nos aliments du fait 
de l’épandage de matières fertilisantes comme les engrais minéraux phosphatés. Or, en matière 
d’engrais, les seules exigences de la CE2 sont de les stocker de sorte à éviter des fuites dans le 
milieu naturel et à disposer de leurs valeurs fertilisantes. La CE2 est trop peu ambitieuse pour 
engager de réels changements et apporter de véritables bénéfices environnementaux et sanitaires. 
C’est pourquoi le présent amendement vise à supprimer la pérennisation de la période d’éligibilité 
des produits issus d’exploitations bénéficiant de cette certification dans les objectifs « EGalim », 
dans une perspective de résilience territoriale.


